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CHARTE DE L’AMFAI  
 
Préambule : 

 

 Cette charte est destinée aux adhérents, afin de leur rappeler les principes de l’AMFAI et ses 

règles de fonctionnement. Elle a été établie par le Conseil d’Administration qui pourra la modifier si 

besoin est. 

 

 
Statut de l'AMFAI : 

 

L'AMFAI (Association de Marcoussis en Faveur des Amitiés Internationales) est une 

association de type loi 1901 gérant les jumelages entre la ville de Marcoussis et les villes jumelées : 

Waldsassen en Allemagne, Bérégadougou au Burkina Faso, Marianské-Lazné en République Tchèque. 

Le cadre juridique de l'intervention de l'AMFAI pour la ville, dans le cadre des jumelages, est 

fixé par une convention signée le 23 mai 2003 entre la ville et l'AMFAI.  

 

 

But de l'AMFAI : 

 

Le but de l'AMFAI est de maintenir de façon permanente les liens entre la ville de Marcoussis 

et les villes jumelées et de favoriser en tous les domaines les échanges entre les populations afin de 

réaliser une meilleure compréhension mutuelle, de développer l'amitié entre les peuples et de 

renforcer la citoyenneté européenne.  

 

Organisation de l’AMFAI : 

  

L'AMFAI est administrée par un Conseil d'Administration de 12 membres élus pour trois ans, 

(renouvelable par tiers au scrutin secret au cours de l’assemblée générale annuelle) et de 3 membres 

désignés par le Conseil Municipal. Actuellement, le Conseil d'Administration est divisé en quatre 

commissions : Communication, Waldsassen, Marianské Lazné, et Bérégadougou. 

 Chaque séance mensuelle du Conseil d’Administration fait l’objet d’un compte rendu diffusé aux 

adhérents via courriel et consultable sur l’espace adhérents de notre site Internet. 

L’AMFAI présente ses activités et ses projets à la population par le moyen d'un site Internet, 

par la diffusion d'un journal annuel et par la réalisation d'expositions, de conférences et de débats. 

 

 

Actions de l'AMFAI : 

 

L’AMFAI organise, avec les villes jumelées, des échanges ayant pour but de favoriser le 

dialogue interculturel en impliquant de plus en plus les jeunes. 

L’AMFAI n’a pas pour vocation d’organiser des échanges à but touristique, linguistique ou 

humanitaire.  
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L’ AMFAI mène des actions de coopération décentralisée1 avec la ville africaine jumelée 

Bérégadougou : aides scolaires, sanitaires, culturelles. 

L’AMFAI apporte également son soutien aux actions d’échanges menées par les établissements 

scolaires, les associations sportives et culturelles de Marcoussis. 

 

Financement de l'AMFAI : 

 

L’AMFAI reçoit des subventions de fonctionnement de la part de la Commune de Marcoussis et 

du Conseil Général de l'Essonne. 

Elle acquiert des fonds propres par : les cotisations de ses adhérents, les dons et la 

participation à des manifestations locales (brocante, week-end africain, marché de Noël, fête de la 

fraise…). 

l'AMFAI recherche, pour la réalisation de ses projets, toute source de financement privé ou 

public (Ministère des Affaires Etrangères, Union Européenne, etc.). 

  Pour certains projets, par exemple la coopération décentralisée à Bérégadougou, l’AMFAI peut 

recevoir des subventions de la part de la Commune de Marcoussis, des Collectivités Territoriales, de 

l’Union Européenne et du Ministère des Affaires Etrangères via la Mairie de Marcoussis.  

 

Principes de déroulement des rencontres entre délégations de Marcoussis et des villes jumelées : 

  

Les rencontres se font une fois par an, la ville accueillante étant en alternance Marcoussis ou la 

ville jumelée. 

Un programme de la rencontre est établi par la commission concernée, en relation avec le 

comité de jumelage de la ville correspondante. Ce programme est évalué financièrement et approuvé 

par le Conseil d'Administration de l’AMFAI. 

L’hébergement des délégations, à Marcoussis comme dans les villes jumelées, se fait chez les 

habitants, à titre bénévole et amical. Ce mode de fonctionnement a pour but de favoriser les échanges 

individuels et de renforcer les liens avec nos partenaires.  

 Les personnes de Marcoussis participant aux rencontres, soit comme hébergeants à 

Marcoussis, soit comme faisant partie de la délégation dans la ville jumelée, s'engagent à suivre le 

programme prévu, sauf impératifs exceptionnels et après en avoir averti le bureau de l'AMFAI.  

 Pour les rencontres à Marcoussis, les hébergeants s'engagent à prendre en charge leurs invités 

pendant les temps libres et à participer autant que possible avec eux aux activités collectives de la 

rencontre. 

 Les frais de la rencontre sont pris en charge, en partie, par l’AMFAI et le comité de jumelage 

correspondant, sauf les frais de voyages et certains frais de séjour dans le cas de Bérégadougou. 

 Pour les voyages de Marcoussis vers nos villes jumelées, les frais de voyages sont à la charge 

des participants de la délégation. 

 

Fait à Marcoussis en décembre 2007 

                                                                 
1
 La loi du 6 février 1992 définit la coopération décentralisée comme la relation entre des collectivités locales françaises 

et des collectivités locales étrangères. Elle ouvre la possibilité aux collectivités territoriales françaises de passer des 

conventions avec des collectivités territoriales étrangères. 

La collectivité peut déléguer la mise en œuvre des actions de coopération au "coup par coup", sur la base d'un contrat 

passé avec une association, sur présentation de projets. 

Dans la tradition des jumelages, la coopération décentralisée promeut l'implication et la participation des citoyens dans 

la coopération internationale et la mondialisation des échanges. Par la mobilisation des acteurs sociaux de leur territoire 

autour d'une politique et de projets de coopération internationale, les collectivités locales participent chaque jour à la 

construction d'une autre mondialisation : celle des citoyens. 

 


